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Notre Avoir qui s'élevait au 20 février 1904 à Fr.- 1453 4&

augmenté des intérêts de notre dépôt à la
Caisse d'épargne (au 31 décembre 1904) » 43 73

et du Boni de l'exercice écoulé » 290 57

s'élève donc, au 20 février 1905 à Fr. 1787 78

Avoir de la Société pédagogique genevoise
au 20 février 1 905.

En'caisse Fr. 343 44
En dépôt à la Caisse d'épargne à ce jour » 1444 34

Total Fr. 1787 78

Ainsi que je le constatais plus haut, le boni est plus apparent

que réel. Une soirée de l'importance de celle de l'année
dernière le transformerait en un déficit d'une vingtaine de
francs. Il est toutefois juste de remarquer que cet exercice a-

déjà dû faire face aux dépenses occasionnées par la course-
banquet de la Société à Meyrin, le 16 juin 1904. Ces constatations

faites, je termine en formant des vœux bien sincères

pour la prospérité de la Société pédagogique genevoise.
Le trésorier :

A. Charvoz.

CONVOCATION
La Société Pédagogique Genevoise est convoquée en assemblée

générale ordinaire, pour le jeudi 6 avril 1905, à
2 heures précises, en son local, Petite Salle de l'Institut.

ORDRE DU JOUR :

1° Communications du Comité.
2° M. L. Grosgurin. Causerie sur les travaux du tunnel

du Simplon. (Avec projections lumineuses).
3° Propositions individuelles.

N-. B. — La bibliothèque sera ouverte à 1 h. '/2.
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